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LES DROITS DE LA PERSONNE DETENUE

Une personne détenue est une personne qui a été privée de liberté dans le cadre d’une procédure pénale.

Les droits des personnes détenues sont les droits fondamentaux reconnus aux personnes privées de leur liberté.

Ces droits concernent entre autres :

Les droits civils et politiques : le
droit à un procès équitable, le
droit à des conditions de
détention humaines, le droit de
ne pas être torturé etc.

Les droits socio-culturels : Le
droit à une éducation en prison,
le droit à des soins de santé, le
droit de pratiquer la religion de
son choix en prison…

Que faire lorsque les droits d’un détenu ne sont pas 
respectés ?

Lui ou les membres de sa
famille peuvent saisir les
autorités judiciaires.

Ils peuvent saisir une organisation /
association qui milite pour les droits
des détenus comme par exemple la
CEJUS, Amnesty International, la
SMPDD (Solidarité Mondiale pour les
Personnes Détenues et les Démunis)
…

N.B : le détenu dispose de tous les droits reconnus à toute personne. Seule sa
liberté d’aller et venir est restreinte.


